
50028710:88044A.E 

Maître François-Stanislas THOMAS, Notaire associé membre de la société 
«  NICEPHORE NOTAIRES », Société à Responsabilité Limitée titulaire 

d'un Office Notarial à CHALON SUR SAONE (Saône et Loire), 14 rue de la 
Banque, 

A RECU le présent acte authentique électronique à la requête des parties 
ci-après identifiées, contenant : DONATION à titre de PARTAGE ANTICIPE. 

I  –  D O N A T E U R  :
Monsieur François, Marie PARENT, Retraité, et Madame Anne-Françoise, 

Monique GROS, viticultrice, son épouse demeurant ensemble à POMMARD 
(Côte-d'Or) 5 Grande Rue. 

Nés 
Monsieur François PARENT à BEAUNE (Côte-d'Or) le  11 janvier 1955. 
Madame Anne-Françoise GROS à DIJON (Côte-d'Or) le  30 janvier 1957. 
Les époux initialement mariés sous le régime de la communauté réduite 

aux acquêts conventionnel aux termes de leur contrat de mariage reçu par ROYET 
Notaire à NUITS SAINT GEORGES le 25 novembre 1976 préalable à leur union 
célébrée à la Mairie de VOSNE ROMANEE (Côte-d'Or) le 26 novembre 1976, et 
actuellement soumis au régime de la communauté réduite aux acquêts 
conventionnel, aux termes d'un acte de changement de régime matrimonial reçu 
par Maître François-Stanislas THOMAS, notaire à CHALON SUR SAONE le 28 
juin 2017. 

De nationalité française. 
Ayant la qualité de ‘Résident’ au sens de la réglementation fiscale. 

Ci-après dénommés « LES  DONATEURS »

D’UNE PART

L'AN DEUX MILLE VINGT
LE VINGT-DEUX JUILLET
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I I  –  D O N A T A I R E  :
1 °/ -  Mademoiselle Caroline, Daphné PARENT, Gérante, demeurant à 

BEAUNE (Côte-d'Or) 14, Rue Pierre Joigneaux, célibataire. 
Née à DIJON (Côte-d'Or) le  19 avril 1977. 
De nationalité française.
Fille de la DONATRICE

2 °/ -  Madame Rosalie, Anne-Cécile PARENT, esthéticienne, épouse de 
Monsieur Stéphane, Jacques MORIZOT demeurant à BEAUNE (Côte-d'Or) 129 
Rue Devevey. 

Née à DIJON (Côte-d'Or) le  21 juin 1980. 
Mariée sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux termes 

de son contrat de mariage reçu par Maître Jean-Louis LAMOUR notaire à 
BEAUNE (Côte-d'Or) le 3 juillet 2008 préalable à son union célébrée à la Mairie 
de POMMARD (Côte-d'Or) le 26 juillet 2008. 

Ce régime non modifié. 
De nationalité française.
Fille de la DONATRICE

3 °/ -  Monsieur Mathias, Jean-Jacques, Louis, Maxime PARENT, 
viticulteur, demeurant à POMMARD (Côte-d'Or) 3, Grande Rue, célibataire. 

Né à DIJON (Côte-d'Or) le  30 mai 1990. 
De nationalité française.
Fils de la DONATRICE.

Ci-après dénommés « LES DONATAIRES »

D’AUTRE PART

P R E S E N C E  –  R E P R E S E N T A T I O N
Madame Anne-Françoise PARENT est ici présente. 
Mademoiselle Caroline PARENT est ici présente. 
Madame Rosalie MORIZOT est ici représentée par Mademoiselle Caroline 

PARENT, susnommée en vertu d’une procuration authentique reçue par Maître 
François-Stanislas THOMAS, notaire soussigné, le 1er juillet 2020, dont une 
copie demeurera ci-annexée (annexe 1).

  Monsieur Mathias PARENT est ici présent. 

Lesquels, préalablement à l’objet des présentes, ont exposé ce qui suit :
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E X P O S E

D O N A T I O N S  A N T E R I E U R E S
La présente donation-partage ne prévoit pas l'incorporation de donations 

antérieurement consenties aux donataires copartagés.

S O C I E T E  D E N O M M E E  D O M A I N E  A . F  G R O S
Aux termes d’un acte sous seing privé en date à POMMARD du 18 

décembre 1991, enregistrés à la Recette des Impôts de BEAUNE, bordereau 888 
folio 53 case 2 il a été constitué une société anonyme transformée en société par 
actions simplifiée suivant décision de l’assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires en date du 4 février 2004, dont les caractéristiques sont les suivantes : 

- dénomination : DOMAINE A.F GROS
- forme juridique : société par actions simplifiée
- siège : Roue d’Ivry, La Garelle (21630) POMMARD
- durée : 99 ans à compter de son immatriculation
- capital : 137.500 €
- immatriculation : 383 967 346 (RCS de DIJON)

Objet 
La société a pour objet : 
- L’exploitation de tous domaines viticoles et agricoles, de toutes parcelles 

de terres plantées ou non plantées et de tous immeubles bâtis ou non bâtis 
dépendant des domaines ou pouvant être utiles à ceux-ci.

La société pourra créer, acquérir, vendre, prendre ou donner â bail, gérer et
exploiter directement ou indirectement tous vignobles et toutes terres, tous 
bâtiments, tous matériels et objets mobiliers.

- La construction, la rénovation, la prise à bail et l'exploitation de gîtes, 
chambres d'hôtes et tables d'hôtes, l'organisation de réunions, de séminaires et 
d’excursions, la location de salles et d'espaces pour tous types de réception, l'açhat 
et la vente de produits régionaux (végétaux ou non) et de souvenirs.

- Galerie d'art, vente de meubles contemporains, d'objets de décoration, de
luminaires, d'antiquités, d'équipements de la maison et de la personne.

- Achat, vente et exploitation de licence IV sous toutes ses formes.
- Evènementiel, oenotourisme.
- Faire toutes opérations commerciales, financières, mobilières ou 

immobilières pouvant se rapporter directement ou indirectement à l’objet social 
ou susceptible d’en faciliter la réalisation, à l’exclusion de tous achats de vins, la 
société entendant garder son caractère de propriétaire exploitant.

- Agir directement ou indirectement pour son compte ou pour le compte de 
tiers, soit seule, soit en association, pour réaliser les opérations rentrant dans son 
objet.

Elle pourra prendre tous intérêts et participations dans toutes sociétés et 
entreprises ayant un objet similaire ou de nature à développer ses propres affaires.
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Associés
-  Madame Anne-Françoise PARENT : 2.435 actions
- Monsieur François PARENT : 5 actions
- Mademoiselle Caroline PARENT  : 20 actions   
- Madame Rosalie MORIZOT : 20 actions
- Monsieur Mathias PARENT  : 20 actions

 Présidence
La présidence est assurée par Madame Anne-Françoise PARENT

Directeur général 
Monsieur Mathias PARENT et Madame Caroline PARENT sont directeurs 

généraux

Agrément
Il est ci-après littéralement relaté, partie de l’Article 11 des statuts, relatif à 

l’agrément :
« Les actions ne peuvent être cédées y compris entre associés, qu’avec 

l’agrément préalable de la collectivité des associés. »
En conséquence, l’agrément de la présente donation a été autorisé par 

assemblée générale extraordinaire en date du 21 juillet 2020 demeurée jointe 
et annexée aux présentes (annexe 2)

Régime fiscal de la société
Impôt sur les sociétés

Valorisation
En considération du dernier bilan de la société, chaque action de la société 

est estimée en pleine propriété à 1.200 €.

D O N A T I O N  A  T I T R E  D E  P A R T A G E  A N T I C I P E
Les DONATEURS font, par les présentes, donation entre vifs à titre de 

partage anticipé, conformément aux dispositions des articles 1075 et suivants du 
Code civil,

Aux CODONATAIRES qui acceptent expressément, DONATAIRES par 
égales parts entre eux, à concurrence de un tiers (1/3).

Des biens compris dans la masse à partager ci-après établie, sous la 
condition de procéder en présence et sous la médiation du DONATEUR au 
partage entre eux de ces biens.
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M A S S E  D E S  B I E N S  D O N N E S  E T  A  P A R T A G E R

D O N A T I O N  D E  B I E N S  C O M M U N S

A R T I C L E  U N I Q U E
La nue-propriété de DEUX MILLE QUATRE CENT TRENTE TROIS 

(2.433) actions dont est titulaire Madame Anne-Françoise PARENT de la société 
dénommée DOMAINE A.F GROS sus désignée, évaluées en pleine propriété à 
DEUX MILLIONS NEUF CENT DIX NEUF MILLE SIX CENT EUROS 
(2.919.600 €) soit la nue-propriété donnée évaluée UN MILLION SEPT CENT 
CINQUANTE ET UN MILLE SEPT CENT SOIXANTE EUROS. 

Ci ............................................................................................1 751 760,00 €

T O T A L  D E  L A  M A S S E  D E S  B I E N S  D O N N E S  E T  A  
P A R T A G E R  

UN MILLION SEPT CENT CINQUANTE ET UN MILLE SEPT 
CENT SOIXANTE EUROS

Ci ............................................................................................1 751 760,00 €

D R O I T S  D E S  P A R T I E S
Chaque DONATAIRE copartagé alloti a droit :
- un tiers (1/3) dans les biens donnés par M. François PARENT soit 

291.960 €
 - un tiers (1/3) dans les biens donnés par Mme Anne-Françoise PARENT 

soit 291.960 €
 de la masse des biens à partager, soit CINQ CENT QUATRE VINGT 

TROIS MILLE NEUF CENT VINGT EUROS (583 920,00 €)

P A R T A G E
Les biens compris dans la masse à partager sont attribués de la façon 

suivante.

 - A Mademoiselle Caroline, Daphné PARENT
Il lui est attribué ce qu'elle accepte expressément : 
- la nue-propriété  de HUIT CENT ONZE (811) actions comprises sous 

l’article unique de la masse à partager pour une valeur de CINQ CENT QUATRE 
VINGT TROIS MILLE NEUF CENT VINGT EUROS (583 920,00 €).

Ci ...............................................................................................583 920,00 €
Ce lot remplit son attributaire du montant de ses droits.

 - A Madame Rosalie, Anne-Cécile MORIZOT
Il lui est attribué ce qu'elle accepte expressément : 
- la nue-propriété  de HUIT CENT ONZE (811) actions comprises sous 

l’article unique de la masse à partager pour une valeur de CINQ CENT QUATRE 
VINGT TROIS MILLE NEUF CENT VINGT EUROS (583 920,00 €).
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Ci ...............................................................................................583 920,00 €
Ce lot remplit son attributaire du montant de ses droits.

 - A Monsieur Mathias, Jean-Jacques, Louis, Maxime PARENT
Il lui est attribué ce qu'il accepte expressément : 
- la nue-propriété  de HUIT CENT ONZE (811) actions comprises sous 

l’article unique de la masse à partager pour une valeur de CINQ CENT QUATRE 
VINGT TROIS MILLE NEUF CENT VINGT EUROS (583 920,00 €).

Ci ...............................................................................................583 920,00 €
Ce lot remplit son attributaire du montant de ses droits.

C A R A C T E R E  D E  L A  D O N A T I O N - P A R T A G E

C A L C U L  D E  L A  Q U O T I T E  D I S P O N I B L E
Pour l'imputation et le calcul de la quotité disponible, les biens compris 

aux présentes seront retenus pour leur valeur à ce jour, conformément à l'article 
1078 du Code civil, dont les conditions d'application sont ici réunies. 

P R O P R I E T E  -  J O U I S S A N C E

PROPRIÉTÉ JOUISSANCE DES TITRES ET PARTS DE SOCIÉTÉ
Les DONATAIRES copartagés seront propriétaires à compter de ce jour 

des biens donnés aux termes du présent acte et compris dans leur attribution. 
Mais ils n'en auront la jouissance qu'à compter du jour du décès du 

survivant des DONATEURS, ceux-ci faisant réserve à leur profit pour en jouir 
pendant leur vie et celle du survivant d'eux, de l'usufruit des biens donnés.

Donation réciproque de l'usufruit réservé 
Les donateurs se font donation réciproque et éventuelle, ce que chacun 

accepte, de l'usufruit ainsi réservé afin qu'au décès du prémourant d'entre eux cet 
usufruit soit entièrement réversible sur la tête et au profit du survivant qui 
continuera d'en jouir dans les mêmes conditions. 

Cette entrée en jouissance se fera par la prise de possession réelle.

CONDITIONS D'EXERCICE DE L'USUFRUIT RÉSERVÉ
LES DONATEURS jouiront raisonnablement de l'usufruit réservé aux 

charges de droit mais avec dispense de fournir caution.
Il veillera à la conservation du BIEN ne pourra en changer la nature ou la 

destination et devra avertir LES DONATAIRES de toutes revendications et 
actions émanant de tiers quelconques et susceptibles d'affecter les droits des 
DONATAIRES.
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C H A R G E S  E T  C O N D I T I O N S

D R O I T  D E  R E T O U R  
La DONATRICE réserve expressément le droit de retour prévu par l'article 

951 du Code Civil, sur tous les biens par elle donnés, pour le cas où les 
DONATAIRES copartagés, ou l'un d'eux viendraient à décéder avant elle sans 
descendance.

Cette réserve mettra obstacle à l'exécution de toutes donations ou de tous 
legs en usufruit que chacun des donataires copartagés a pu ou pourra faire en 
faveur de son conjoint.

I N T E R D I C T I O N  D ' A L I E N E R  E T  D E  N A N T I R
En raison des charges et réserves stipulées aux présentes, la DONATRICE 

sa vie durant, interdit formellement aux DONATAIRES, d’aliéner et de nantir 
sans son concours, les biens attribués, à peine de nullité de ces aliénations (vente,  
nantissement, donation, apport en société…).

E X C L U S I O N  D E  C O M M U N A U T E
Le DONATEUR stipule expressément, comme condition de la présente 

donation, que LE BIEN restera propre au DONATAIRE, avec toutes les 
conséquences attachées à cette qualification, quel que soit le régime et les 
conventions matrimoniales que ce dernier adopterait s'il venait à se marier.

C O N D I T I O N  D E  N E  P A S  A T T A Q U E R  L E  
P A R T A G E  

La DONATRICE impose formellement aux DONATAIRES qui s'y 
soumettent, la condition de ne pas attaquer le présent partage anticipé. 

En cas de non-respect de cette condition par l'un des DONATAIRES, pour 
quelque cause que ce soit, la DONATRICE déclare le priver de toute part dans la 
quotité disponible de sa succession sur les biens compris aux présentes et faire 
donation hors part successorale de cette même part à celui ou ceux contre qui 
l'action serait intentée, ce qui est accepté par chacun des DONATAIRES. 

C H A R G E S  E T  C O N D I T I O N S
La présente donation est faite et acceptée sous les charges, clauses et 

conditions suivantes que le DONATAIRE s'oblige à exécuter et accomplir.

CONDITIONS CONCERNANT LES PARTS SOCIALES
Le DONATAIRE atteste avoir pris connaissance des statuts de la société   

dénommée DOMAINE A.F GROS dès avant ce jour et s’engage par les présentes 
à les respecter. 

Il déclare également avoir eu la possibilité de consulter tous documents 
juridiques, comptables et fiscaux qu’il jugeait nécessaires.
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Le DONATAIRE devra respecter tous les engagements pris par le 
DONATEUR tant de son chef que de la société objet des présentes de quelque 
nature que ce soit.

SUR LA SOCIÉTÉ ET LES DROITS SOCIAUX
Le DONATEUR déclare que les actions données sont libres de tous 

nantissement ou saisie et que la société dans laquelle elles contribuent à la 
formation du capital n'est assujettie à aucune procédure collective résultant tant de 
la loi du 25 janvier 1985 que des textes antérieurs , ainsi qu’il résulte d’un état 
délivré par le greffe le 3 juin 2020, demeuré joint et annexé (annexe 3)

O R I G I N E  D E  P R O P R I E T E
Lesdites actions dépendent de la communauté de biens existant entre 

Monsieur et Madame François PARENT pour avoir été attribuées à Madame 
Anne-Françoise PARENT en contrepartie de son apport en numéraire lors de la 
constitution de ladite société.

F O R M A L I T E S

ENREGISTREMENT
Le présent acte sera soumis à la formalité de l'enregistrement par les soins 

du notaire soussigné dans le délai de droit.

DECLARATIONS FISCALES
Les parties déclarent : 

Sur la valeur des biens
La valeur globale en pleine propriété des biens objet des présentes est de : 

DEUX MILLIONS NEUF CENT DIX NEUF MILLE SIX CENTS EUROS (2 
919 600,00 €)

La valeur des biens donnés et partagés en nue-propriété est de UN 
MILLION SEPT CENT CINQUANTE ET UN MILLE SEPT CENT SOIXANTE 
EUROS (1 751 760,00 €)

Sur la situation de famille
Les donateurs déclarent qu'ils n'ont  pas d'autre enfant que ceux nommés 

aux présentes,

Sur les donations antérieures
  Les DONATEURS déclarent avoir consenti au cours des quinze dernières 

années les donations suivantes :  

- Donation par Madame Anne-Françoise PARENT aux termes d’un acte 
reçu par Maître François-Xavier ROYET, notaire à NUITS SAINT GEORGES, le 
17 juillet 2009, enregistrée à la recette des impôts de BEAUNE, le 5 août 2009 
bordereau 2009/500 case n° 2 et publiée aux hypothèques de BEAUNE, le 27 août 
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2009, volume 2009 P n°3045  de biens immobiliers en nue-propriété au profit de 
Madame Caroline PARENT et Madame Rosalie pour une valeur taxable de 
DEUX CENT SOIXANTE QUINZE MILLE CENT DIX HUIT EUROS (275.118 
€)

- Donation-partage par Monsieur et Madame François PARENT aux profit 
de leur trois enfants, aux termes d’un acte reçu par Maître François-Xavier 
ROYET, notaire à NUITS SAINT GEORGES, le 8 juin 2012, enregistrée à la 
recette des impôts de DIJON NORD, le 25 juin 2012 bordereau 2012/1388 case 
n°non lisible, de divers biens et pour une valeur taxable pour les biens donnés par 
Monsieur François PARENT de SOIXANTE DIX MILLE CENT SOIXANTE ET 
UN EUROS (70.161 €), les biens donnés par Madame Anne-Françoise PARENT 
bénéficiant de l’exonération prévue par l’article 790 B du code général des impôts

- Donation par Monsieur et Madame François PARENT au profit de 
Madame Caroline PARENT aux termes d’un acte reçu par Maître François-Xavier 
ROYET, notaire à NUITS SAINT GEORGE , le 2 juillet 2013, enregistré à la 
recette des impôts de DIJON NORD, le 16 juillet 2013 bordereau 2013/1508 case 
n°4 d’un bien immobilier d’une valeur taxable de CENT CINQUANTE MILLE 
EUROS (150.000 €)

  - Donation-partage trans-générationnelle par Madame Anne-Françoise 
PARENT aux termes d’un acte reçu par Maître François-Stanislas THOMAS, 
notaire soussigné le 22 juillet 2020 de parts de la société dénommée GFA 
HERITIERS AF-GROS, notamment au profit de Monsieur Mathias PARENT 
pour une valeur taxable de CENT SEIZE MILLE CINQ CENT CINQUANTE 
EUROS (116 550,00 €).

- Donation par Monsieur et Madame François PARENT aux termes d’un 
acte reçu par Maître François-Stanislas THOMAS, notaire soussigné  le 22 juillet 
2020 de biens immobiliers au profit de Madame Caroline PARENT, Madame 
Rosalie PARENT et Monsieur Mathias PARENT, chacun pour un tiers pour une 
valeur taxable, concernant les biens donnés par Madame Anne-Françoise 
PARENT de SEPT CENT DIX SEPT MILLE SEPT CENT DIX EUROS 
(717.710 €) pour Madame Caroline PARENT, et Madame Rosalie MORIZOT et 
de SIX CENT QUATRE VINGT DOUZE MILLE SEPT CENT DIX EUROS 
(692.710 €) pour Monsieur Mathias PARENT, et concernant les biens donnés par 
Monsieur François PARENT de QUATRE MILLE HUIT EUROS (4.008 €)

Sur les abattements
LE DONATAIRE requiert les abattements prévus par la loi, précision faite 

qu’aucun des donataires ne dispose plus d’abattement compte tenu des donations 
intervenues au-cours des quinze dernières années.
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ACTIONS – ENGAGEMENT CONSERVATION DES TITRES 
(ARTICLE 787B DU CGI)

En vue de bénéficier de l'exonération partielle des droits de mutation 
édictée par l'article 787 B du Code général des impôts à hauteur des TROIS 
QUARTS DES BIENS DONNES, les parties font les déclarations suivantes :

- cette société est actuellement dirigée par Madame Anne-Françoise 
PARENT, donateur au présent acte, en qualité de président ;

- il résulte des articles 10-4 des statuts de cette même société que le 
droit de vote appartient en cas de démembrement de propriété au nu-
propriétaire pour toutes les décisions collectives sauf pour les décisions 
concernant l’affectation des bénéfices de l’exercice, où il est réservé à 
l’usufruitier conformément aux dispositions de l’article 1844 alinéa 3 du code 
civil.

« ARTICLE 10 – DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS
[…]
4. Le droit de vote attaché aux actions démembrées appartient au nu-

propriétaire pour toutes les décisions collectives, sauf pour celles concernant 
l’affectation des bénéfices où il est réservé à l’usufruitier»

- le DONATAIRE prend l'engagement pour lui et ses ayants cause à titre 
gratuit, héritiers, donataires ou légataires, de conserver les parts à lui données par 
Madame Anne-Françoise PARENT pendant une durée de quatre ans, à compter de 
la date à laquelle prend fin l'engagement collectif de conservation reçu par Maître 
François-Xavier ROYET, notaire à NUITS SAINT GEORGES le 2 Juillet 2013.

Précision faite que l’engagement individuel ne concerne que l’associé 
nu-propriétaire dans l’hypothèse d’un démembrement de propriété.

- Madame Anne-Françoise PARENT s'engage expressément, pendant la 
durée de l'engagement de conservation de titres prévu ci-dessus et pendant un 
délai de trois ans à compter de la date de la transmission à titre gratuit, soit 
jusqu'au 21 juillet 2023, à poursuivre ses fonctions de dirigeant de la société 
DOMAINE AF-GROS en qualité de président.

A l'appui de la demande d'exonération partielle, les documents suivants 
seront annexés aux présentes et déposés au service des impôts compétent, en 
même temps que la présente donation, savoir : 

- une copie de l'engagement collectif de conservation des titres (annexe 4)
- une attestation de la société DOMAINE AF-GROS certifiant que 

l'engagement collectif de conservation dont il vient d'être question et repris par le 
donataire est toujours en cours à ce jour et porte sur au moins 34 % des droits de 
vote et des droits financiers attachés aux titres émis par cette société, y compris 
les parts transmises au donataire (annexe 5).

Enfin, le donataire reconnaît :
- être informé que le maintien de l'exonération partielle de droits susvisée 

est subordonné à la remise par la société à l’administration fiscale si elle en fait la 
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demande d’une attestation justifiant que les conditions d’application de 
l’exonération  ont été respectées de manière continue depuis la date de 
transmission.

- être averti des sanctions applicables en cas de remise en cause ou de 
déchéance du régime de faveur prévues par l'article 1840 G ter I du Code général 
des impôts dont une copie lui a été remise par le notaire soussigné.

- Dans un délai de trois mois à compter du terme de l’engagement 
individuel, chacun des donataires est tenu d’adresser à l’administration si elle en 
fait la demande une attestation que la société lui a transmise certifiant que 
l’ensemble des conditions d’application du dispositif ont été respectées jusqu’à 
leur terme.

Sur le calcul des droits
Biens donnés par Monsieur François PARENT

A Mademoiselle Caroline, Daphné PARENT :
> Valeur des biens donnés.........................................................291.960,00 €
> Exonération à hauteur de 3/4 des biens donnés au titre de l’article 787 B 

du Code Général des Impôts
Soit taxable    72.990,00 €  
> Abattement légal = NEANT……………………………………   0,00   €
Assiette taxable ..........................................................................72.990,00 €
Droits dus
72.990 X 20 %.............................................................................14.598,00 €
DROITS DUS.............................................................................14.598,00 €

A Madame Rosalie, Anne-Cécile MORIZOT :
> Valeur des biens donnés.........................................................291.960,00 €
> Exonération à hauteur de 3/4 des biens donnés au titre de l’article 787 B 

du Code Général des Impôts
Soit taxable ...............................................................................   72.990,00 €
> Abattement légal disponible.....................................................25.831,00 €
Assiette taxable ..........................................................................47.159,00 €
Droits dus
8.072 € x 5 % = 404 €
4.037 € x 10 % = 404 €
3.823 € x 15 % = 573 €
31.227 € x 20 % = 6.245 € ............................................................7.626,00 €
DROITS DUS...............................................................................7.626,00 €

A Monsieur Mathias, Jean-Jacques, Louis, Maxime PARENT :
> Valeur des biens donnés.........................................................291.960,00 €
> Exonération à hauteur de 3/4 des biens donnés au titre de l’article 787 B 

du Code Général des Impôts
Soit taxable ...............................................................................   72.990,00 €
> Abattement légal disponible.....................................................25.831,00 €
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Assiette taxable ..........................................................................47.159,00 €
Droits dus
8.072 € x 5 % = 404 €
4.037 € x 10 % = 404 €
3.823 € x 15 % = 573 €
31.227 € x 20 % = 6.245 € ............................................................7.626,00 €
DROITS DUS...............................................................................7.626,00 €

Biens donnés par Madame Anne-Françoise, Monique PARENT

A Mademoiselle Caroline, Daphné PARENT :
> Valeur des biens donnés.........................................................291.960,00 €
> Exonération à hauteur de 3/4 des biens donnés au titre de l’article 787 B 

du Code Général des Impôts
Soit taxable      72.990,00 € 
> Abattement légal = NEANT……………………………………   0,00   €
Assiette taxable ..........................................................................72.990,00 €
Droits dus
72.990 X 40 %.............................................................................29.196,00 €
DROITS DUS.............................................................................29.196,00 €

A Madame Rosalie, Anne-Cécile MORIZOT :
> Valeur des biens donnés.........................................................291.960,00 €
> Exonération à hauteur de 3/4 des biens donnés au titre de l’article 787 B 

du Code Général des Impôts
Soit taxable ...............................................................................   72.990,00 €
> Abattement légal = NEANT .............................................................0,00 €
Assiette taxable ..........................................................................72.990,00 €
Droits dus
66.073 € x 30 % = 19.821,90 €
6.621 € x 40 % = 2.766,80 € .......................................................22.589,00 €
DROITS DUS.............................................................................22.589,00 €

A Monsieur Mathias, Jean-Jacques, Louis, Maxime PARENT :
> Valeur des biens donnés.........................................................291.960,00 €
> Exonération à hauteur de 3/4 des biens donnés au titre de l’article 787 B 

du Code Général des Impôts
Soit taxable ...............................................................................   72.990,00 €

> Abattement légal = NEANT .............................................................0,00 €
Assiette taxable ..........................................................................72.990,00 €
Droits dus
72.990 X 30 % = 14.598 € ..........................................................21.897,00 €
DROITS DUS.............................................................................21 897,00 €
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TOTAL DES DROITS DUS = 103.532 €

D E C L A R A T I O N S  G E N E R A L E S  
Les parties déclarent : 

SUR L'ÉTAT CIVIL : 
- Que leur identité est conforme à celle indiquée en tête des présentes, 
- Qu'elles ne sont pas dans un état civil, civique ou commercial mettant 

obstacle à la libre disposition de leurs biens ; 

P O U V O I R S
Les parties, agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs 

nécessaires à tout collaborateur de l'office notarial dénommé en tête des présentes, 
à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour 
mettre le présent acte en concordance avec tous les documents hypothécaires 
cadastraux ou d’état civil.

F R A I S
Tous les frais, droits et émoluments des présentes et de leurs suites seront 

supportés par LA DONATRICE.

M E N T I O N  S U R  L A  P R O T E C T I O N  D E S  D O N N E E S  
P E R S O N N E L L E S

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties 
pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat 
dont sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance 
n°45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants :

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 
Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.) ;

• les Offices notariaux participant ou concourant à l’acte ;
• les établissements financiers concernés ;
• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales ;
• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production 

des statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013 ;

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans 
le cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou faisant l'objet 
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de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme. 

Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection des 
données reconnue comme équivalente par la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être 
indispensable afin de mener à bien l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des 
personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités 
politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme 
sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou 
l’effacement de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s’y 
opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
parties peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr Si les parties 
estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne sont pas 
respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 
européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France.

E L E C T I O N  D E  D O M I C I L E
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites les parties font élection de 

domicile en leur demeure sus-indiquée.
Spécialement en ce qui concerne les formalités de publicité foncière et 

autres et le retour des pièces, domicile est élu en l'Office Notarial du notaire 
soussigné.

A F F I R M A T I O N  D E  S I N C E R I T E
Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte a lieu sans soulte ; elles reconnaissent 
avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions encourues en cas 
d'inexactitude de cette affirmation. 

En outre, le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte 
n'est contredit par aucune contre-lettre contenant stipulation de soulte. 

A N N E X E S
La signature électronique du notaire en fin d’acte vaut également pour ses 

annexes.

Page 14



DONT ACTE

Sans renvoi.

Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire 
soussigné, les jour, mois et an indiqués aux présentes.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes, les déclarations les 
concernant, puis le notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature 
manuscrite et a lui-même signé au moyen d’un procédé de signature électronique 
sécurisé.
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Recueil de signatures par Me. François-Stanislas THOMAS

Mme Anne-Françoise Monique 
GROS
A signé
A l'office
Le 22 juillet 2020
 

M. François Marie PARENT
A signé
A l'office
Le 22 juillet 2020
 

M. Mathias Jean-Jacques Louis 
PARENT
A signé
A l'office
Le 22 juillet 2020
 

Melle Caroline Daphné 
PARENT, agissant qualité et ès 
qualité de Mme Rosalie 
Anne-Cécile PARENT
A signé
A l'office
Le 22 juillet 2020
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et le notaire Me THOMAS 
François-Stanislas
A signé
A l'office
L'AN DEUX MILLE VINGT
LE VINGT-DEUX JUILLET
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